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SYNTHÈSE 
Étude pour la commission FEMM  

Éducation complète à la sexualité: en quoi est-ce important?1  

Objectif 

La présente étude porte sur l’éducation à la sexualité et la manière dont elle s’intègre à la santé et aux droits 
génésiques et sexuels des enfants et des jeunes de l’Union européenne. Elle vise cinq objectifs principaux, à 
savoir: 1) démontrer la pertinence de l’éducation à la sexualité; 2) proposer un aperçu des cadres juridiques et 
politiques en matière d’éducation à la sexualité; 3) analyser la place de l’éducation à la sexualité dans l’Union; 
4) présenter un aperçu des obstacles et des enjeux liés à la mise en place d’une éducation à la sexualité dans 
l’Union; 5) formuler des recommandations pour améliorer la mise en place de l’éducation à la sexualité dans 
l’Union. 

Conclusions principales 

Sur la base de précédentes études systématiques, le présent rapport fournit des preuves concluantes de la 
pertinence de l’éducation à la sexualité sur plusieurs plans: elle permet notamment d’élargir les 
connaissances sur la santé génésique et sexuelle, d’améliorer les comportements en la matière et d’encourager 
les rapports sexuels sans danger (recours au préservatif, nombre de partenaires sexuels, premier rapport sexuel, 
etc.). De plus en plus d’éléments prouvent que l’éducation à la sexualité induit des comportements et des 
relations fondés sur l’égalité de genre, ainsi que le respect de la diversité sexuelle. La capacité de l’éducation à 
la sexualité à réduire les violences sexuelles et sexistes est également démontrée. En revanche, peu d’éléments 
tendent à prouver que l’éducation à la sexualité contribue à la réduction de la propagation du virus de 
l’immunodéficience humaine (VIH) et des maladies sexuellement transmissibles (MST). Parallèlement, plusieurs 

                                                             
1 Version intégrale de l’étude en anglais: 
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/719998/IPOL_STU(2022)719998_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission FEMM, la présente 
étude examine l’importance de l’éducation à la sexualité, qui constitue un élément essentiel de la 
santé et des droits génésiques et sexuels des enfants et des jeunes de l’Union européenne. Elle 
démontre la pertinence de l’éducation à la sexualité et son importance pour parvenir à l’égalité de 
genre, prévenir la violence sexiste et améliorer la santé et le bien-être des jeunes. Elle propose un 
aperçu des cadres juridiques et politiques et décrit les engagements pris par l’Union et les États 
membres en faveur de l’éducation à la sexualité. Elle analyse en outre la place de l’éducation à la 
sexualité dans l’Union et les obstacles à sa concrétisation effective. L’étude se conclut par des 
recommandations adressées aux institutions de l’Union et aux États membres, en vue d’apporter 
des améliorations structurelles à l’éducation à la sexualité telle qu’elle existe aujourd’hui dans 
l’Union. 
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lacunes subsistent du point de vue des connaissances et des besoins en matière de recherche. La manière dont 
l’éducation à la sexualité atteint ses objectifs doit notamment encore faire l’objet d’observations. Il est aussi 
nécessaire d’adapter les schémas d’évaluation de l’éducation à la sexualité et d’y inclure des indicateurs clairs 
permettant de mesurer son incidence. 

En outre, une volonté d’agir en faveur de l’éducation à la sexualité peut être observée à grande échelle au 
niveau international. Depuis l’adoption, voici plus de trente ans, de la convention des Nations unies relative aux 
droits de l’enfant (1989), cette volonté d’agir est restée constante et permanente aux plus hauts niveaux 
politiques. Deux arguments sous-tendent la promotion de l’éducation à la sexualité. Tout d’abord, l’éducation 
à la sexualité fait partie intégrante du droit des enfants et des jeunes à accéder à des informations adéquates 
essentielles pour leur santé et leur développement. Ensuite, elle est considérée comme un outil indispensable 
à la prévention des risques pour la santé, notamment de la violence, des abus et de l’infection par le VIH. En 
outre, dans le cadre de plusieurs politiques et engagements internationaux, l’éducation à la sexualité est 
considérée comme cruciale pour concrétiser certains droits de l’homme, comme le droit à l’éducation, le droit 
à la santé, le droit d’être à l’abri des violences et de la coercition et le droit à l’égalité de genre. 

Malgré des preuves scientifiques solides et une ferme volonté politique, la mise en place de l’éducation à la 
sexualité dans les États membres demeure en réalité lacunaire. Si l’éducation à la sexualité est obligatoire 
dans la plupart des États membres, les contenus et les méthodes d’enseignement sont loin d’être harmonisés. 
L’aspect biologique, incluant par exemple l’anatomie et la reproduction, est largement abordé dans le 
programme européen d’éducation à la sexualité. En revanche, peu d’États membres attachent de l’importance 
au genre, à la diversité sexuelle, à la sexualité et aux réseaux sociaux. En outre, dans de nombreux pays, 
l’éducation à la sexualité présente des lacunes en matière de diversité de genre, de diversité sexuelle et de 
représentation de groupes spécifiques comme les jeunes porteurs de handicap. 

L’éducation à la sexualité est généralement intégrée dans une matière obligatoire, comme la biologie, ou dans 
certaines matières fondamentales ou facultatives, comme la religion ou l’éthique, l’éducation à la citoyenneté 
et les cours d’éducation à la santé au sens large. Il est difficile de connaître la fréquence des cours d’éducation 
à la sexualité et le nombre total d’heures qui y sont consacrées, en particulier lorsque la matière est traitée dans 
le cadre de cours facultatifs et laissée à la discrétion des enseignants. Seuls quelques pays proposent une 
éducation à la sexualité dès le plus jeune âge. Le contenu du programme est généralement plus complet pour 
les groupes plus âgés. Dans la plupart des pays, aucune formation adéquate en la matière n’est proposée aux 
enseignants, ce qui a des répercussions sur le nombre de sujets abordés et sur la manière dont ils sont traités. 
Bien qu’une évaluation et un suivi réguliers de l’éducation à la sexualité soient nécessaires pour suivre les 
progrès et veiller à la qualité de l’enseignement, ces démarches ne sont que rarement ou occasionnellement 
entreprises dans les États membres. Il s’agit par ailleurs généralement d’études ou d’initiatives d’organisations 
non gouvernementales. 

Des croyances erronées sur les répercussions de l’éducation des jeunes à la sexualité et aux relations subsistent 
au sein de nombreuses sociétés. Ces fausses idées sont souvent alimentées et répandues par une opposition 
organisée. Dès lors, il n’est pas rare que l’éducation à la sexualité ne se fonde pas sur des preuves et devienne 
plutôt une question politisée. Elle constitue ainsi un sujet de débat dans de nombreux États membres. Ces 
débats et cette opposition font obstacle aux progrès et à la mise en œuvre pratique de l’éducation à la 
citoyenneté dans beaucoup de pays de l’Union. Parmi les obstacles à cette mise en œuvre figurent le manque 
de formations, d’orientations et de soutien pour les enseignants, un accès trop restreint à des programmes et 
à des ressources éducatives qui sont adéquats et abordent un large éventail de sujets clés, ainsi qu’un 
financement insuffisant. 

Recommandations 

La présente étude définit les principaux domaines dans lesquels l’Union et ses institutions peuvent encourager 
la création d’un environnement propice à l’éducation à la sexualité dans les États membres. Pour ce faire, elles 
doivent tout d’abord soutenir que le droit à l’éducation comprend le droit à une éducation à la sexualité, et que 
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cette dernière contribue à l’égalité de genre, à la prévention des violences sexistes et à l’amélioration de la 
santé et du bien-être des jeunes. 

Ensuite, les institutions de l’Union peuvent financer la recherche et les systèmes de suivi de l’éducation à la 
sexualité, organiser l’échange des meilleures pratiques entre les États membres, surveiller l’opposition à 
l’éducation à la sexualité et appuyer politiquement et financièrement les organisations qui luttent contre 
l’opposition, défendent l’éducation à la sexualité et agissent en faveur de sa mise en œuvre. 

Enfin, le rapport formule une série de recommandations à l’intention des États membres. Ils sont notamment 
invités à convertir les engagements internationaux en faveur de l’éducation à la sexualité en plans d’action 
opérationnels, dotés d’une stratégie de mise en œuvre et de suivi ainsi que de budgets adéquats, à 
communiquer et à collaborer avec les acteurs concernés (y compris les jeunes et les parents), à garantir le 
caractère inclusif de l’éducation à la sexualité et à assurer le suivi de la santé génésique et sexuelle et du bien-
être des jeunes. 
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